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QUE, conformément au paragraphe 1° de l’article 1
du Règlement sur la composition du Comité de retraite
des employés du gouvernement et des organismes à
l’égard des employés de niveau non syndicable, mon-
sieur André Matte, vice-président exécutif et directeur
général de l’Association des cadres du gouvernement du
Québec (ACGQ), soit nommé de nouveau membre du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement, à titre de personne représentant les em-
ployés qui participent à ce régime du secteur de la fonc-
tion publique, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes ;

QUE, conformément au paragraphe 2° de l’article 1 de
ce règlement, les personnes suivantes soient nommées
de nouveau membres du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, à titre de person-
nes représentant les employés qui participent à ce ré-
gime du secteur de l’éducation, pour un mandat de deux
ans à compter des présentes :

— madame Lucie Godbout, conseillère en recherche
et en développement à la Coalition de l’encadrement en
matière de retraite et d’assurance (CERA) ;

— madame Line Pineau, responsable des affaires pro-
fessionnelles à l’Association des cadres des collèges du
Québec ;

QUE, conformément au paragraphe 3° de l’article 1 de
ce règlement, les personnes suivantes soient nommées
de nouveau membres du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, à titre de personnes
représentant les employés qui participent à ce régime du
secteur de la santé et des services sociaux, pour un
mandat de deux ans à compter des présentes :

— monsieur Réal Cloutier, président-directeur général
de l’Association des gestionnaires des établissements de
santé et de services sociaux, représentant les cadres
intermédiaires ;

— monsieur Gérard Gervais, secrétaire général du
Regroupement des associations de cadres en matière
d’assurance et de retraite (RACAR), représentant les
directeurs généraux ;

— monsieur Germain Rousseau, directeur des res-
sources financières de l’Hôpital Laval, représentant les
cadres supérieurs ;

QUE les personnes nommées membres du Comité de
retraite du régime de retraite du personnel d’encadre-
ment en vertu du présent décret soient remboursées des

frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux professionnels à l’emploi du gouvernement du
Québec, si leur employeur ne rembourse pas lesdits
frais.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37922

Gouvernement du Québec

Décret 203-2002, 6 mars 2002
CONCERNANT monsieur Pierre Delisle, membre et vice-
président de la Commission municipale du Québec

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3 de la
Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35),
modifié par l’article 13 du chapitre 54 des lois de 2000,
énonce que l’un des vice-présidents que désigne le gouver-
nement exerce, en l’absence du président, les pouvoirs
de ce dernier ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QUE monsieur Pierre Delisle, membre et vice-président
de la Commission municipale du Québec, soit désigné
pour exercer, en l’absence du président, les pouvoirs de
ce dernier, et ce, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37923

Gouvernement du Québec

Décret 204-2002, 6 mars 2002
CONCERNANT l’institution par la Société du Palais
des congrès de Montréal d’un régime d’emprunts à
court terme auprès d’institutions financières ou auprès
de la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal est une personne morale dûment constituée en
vertu de la Loi sur la Société du Palais des congrès de
Montréal (L.R.Q., c. S-14.1) ;

hebertsy
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de cette loi, la
Société du Palais des congrès de Montréal ne peut, sans
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte à plus de 500 000 $ le total de ses emprunts
non encore remboursés, ni prendre un engagement finan-
cier pour une somme excédant le montant déterminé par
le gouvernement ;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal prévoit contracter des emprunts à court terme,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
80 000 000 $ jusqu’au 30 septembre 2003 puis, à compter
de cette dernière date, de 5 000 000 $ jusqu’au 31 mars
2007, auprès d’institutions financières ou auprès de la
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (2000, c. 15) prévoit que les organismes
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre
d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec
les autorisations ou les approbations requises par la loi
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque ce
régime établit le montant maximum ainsi que les caracté-
ristiques et les limites relativement aux emprunts à y être
effectués, conclure sans autre autorisation ou approba-
tion toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime,
en établir les montants et les autres caractéristiques et
fixer ou accepter les conditions et modalités relatives à
chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter
au sens de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal désire instituer un régime d’emprunts à court
terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
du Palais des congrès de Montréal a adopté le 8 février
2002 une résolution, laquelle est portée en annexe à la
recommandation conjointe du ministre des Affaires muni-
cipales et de la Métropole et de la ministre des Finances,
afin notamment de demander au gouvernement de l’auto-
riser à instituer un régime d’emprunts à court terme, à
contracter ces emprunts, à prendre ces engagements finan-
ciers, à conclure les ententes nécessaires à sa réalisation
et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société du Palais
des congrès de Montréal à instituer un régime d’emprunts
à court terme, à contracter ces emprunts, à prendre ces

engagements financiers, à conclure les ententes nécessaires
à sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt auxdites conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés en
vertu du régime d’emprunts à court terme précité auprès
de la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, d’autoriser le ministre des Affaires
municipales et de la Métropole, après s’être assuré que
la Société du Palais des congrès de Montréal n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
de ces emprunts, à verser à la Société du Palais des
congrès de Montréal les sommes requises pour suppléer
à leur inexécution ;

ATTENDU QUE le décret n° 303-2000 du 22 mars 2000
autorise la Société du Palais des congrès de Montréal à
contracter des emprunts à court terme jusqu’au 30 juin
2002 et pour un montant en capital global en circulation
desdits emprunts ne devant, en aucun temps, excéder
35 000 000 $ en monnaie du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Affaires municipales et
de la Métropole et de la ministre des Finances :

QUE la Société du Palais des congrès de Montréal soit
autorisée à instituer un régime d’emprunts à court terme
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
80 000 000 $ jusqu’au 30 septembre 2003 puis, à compter
de cette dernière date, de 5 000 000 $ jusqu’au 31 mars
2007, auprès d’institutions financières ou auprès de la
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, à contracter ces emprunts, à prendre ces
engagements financiers, à conclure les ententes néces-
saires à sa réalisation et à émettre en conséquence tout
titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme comporte les
modalités, les caractéristiques et les conditions apparais-
sant à la résolution dûment adoptée par la Société du
Palais des congrès de Montréal le 8 février 2002 et portée
en annexe à la recommandation conjointe du ministre des
Affaires municipales et de la Métropole et de la ministre
des Finances, laquelle résolution est approuvée ;

QUE le ministre des Affaires municipales et de la
Métropole, après s’être assuré que la Société du Palais des
congrès de Montréal n’est pas en mesure de rencontrer ses
obligations sur l’un ou l’autre des emprunts contractés
auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, soit autorisé à verser à la
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Société du Palais des congrès de Montréal les sommes
requises pour suppléer à l’inexécution de ses obliga-
tions ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret n° 303-2000 du 22 mars 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37924

Gouvernement du Québec

Décret 207-2002, 6 mars 2002
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du conseil d’administration de La Finan-
cière agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur La Financière agricole du Québec (2000, c. 53)
énonce que le conseil d’administration de La Financière
agricole du Québec est composé de onze membres, dont
un président-directeur général, nommés par le gouver-
nement sur proposition du ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation et que cinq de ces
membres, dont le président du conseil, sont choisis parmi
les personnes désignées par l’association accréditée en
vertu de la Loi sur les producteurs agricoles (L.R.Q.,
c. P-28) ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette
loi prévoit notamment que le mandat des membres du
conseil d’administration de cette société, autre que celui
du président-directeur général, est d’une durée d’au plus
trois ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président-directeur général ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux condi-
tions et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE messieurs Denis Couture et Pierre
Lemieux ont été nommés membres du conseil d’admi-
nistration de La Financière agricole du Québec par le
décret numéro 420-2001 du 11 avril 2001, que leur
mandat viendra à échéance le 16 avril 2002 et qu’il y a
lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE l’association accréditée en vertu de la
Loi sur les producteurs agricoles, l’Union des produc-
teurs agricoles, a désigné de nouveau messieurs Denis
Couture et Pierre Lemieux pour être membres du conseil
d’administration de la société ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de La Finan-
cière agricole du Québec, à titre de personnes désignées
par l’Union des producteurs agricoles, pour un mandat
d’un an à compter du 17 avril 2002 :

— monsieur Denis Couture, président de la Fédération
des producteurs de cultures commerciales du Québec ;

— monsieur Pierre Lemieux, président de la Fédéra-
tion des producteurs acéricoles du Québec ;

QUE messieurs Denis Couture et Pierre Lemieux soient
remboursés pour les frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et arrê-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983 compte tenu des modifications qui
y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37925

Gouvernement du Québec

Décret 208-2002, 6 mars 2002
CONCERNANT la nomination de trois membres du
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23.1 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études
est institué ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23.2
de cette loi, le Comité consultatif est composé de
dix-sept membres, dont un président, nommés par le
gouvernement de la façon suivante et après consultation
de groupes représentant les étudiants, le personnel
d’établissements d’enseignement et les milieux socio-
économiques :


